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Membres présents:

- UEBERSCHLAG Jean-Pierre, Président
- TROENDLE Catherine, Ranspach le Bas
- BUBENDORFF Catherine, Ranspach-le-Haut

- BROGLIN André, Ranspach-le-Bas  

- UEBERSCHLAG André, Knoeringue 

- RATTE Emmanuel, Ranspach-le- Haut

- BAUMGARTNER Paul, Wentzwiller 
- ROTH Fernand, Attenschwiller
- MULLER Hubert, Liebenswiller
- FELZHALB Bernard, Liebenswiller

- COULOT Michèle, Hagenthal le Haut

- DREYER Bernard, Hagenthal-le-Haut
- MEYER Bernard, Hagenthal le Bas

- FAVRE NOVEL Michel, Michelbach-le-Bas

- STRIBY Frédéric, Michelbach-le- bas

- DELMOND Max, Folgensbourg
- FANINGER René, Folgensbourg
- WIEDERKEHR Denis, Attenschwiller
 - WOLGENSINGER André, Michelbach-le-Haut
- SEVERAC Michel, Michelbach le haut
Monsieur Fernand Schmitt a donné pouvoir à Monsieur Baumgaertner en vue de le représenter et de voter en son nom et place
Assistent :

· MIESCH Frédérique et ROYER Catherine, Agents de développement
I/ Approbation du PV du 13 février 2006

II/ Commission Affaires Financières

· Budget primitif 2006

· Budget annexe ordures ménagères 2006

· Taux d’imposition 2006

· Compte de gestion 2005 

· Autorisation de lancer les consultations Maintenance informatique, remise à niveau système informatique, traceur

· Convention de Développement Local 2006 – Programme d’actions

III/ Commission Services aux habitants

· Convention Fédération des Foyers Clubs – Année 2006 

· Convention APA : Gestion de la salle multimédia mobile 

· Attribution de subvention associative

· Crèche de Ranspach-le- Bas : Autorisation de lancer la consultation pour les assurances 

IV/ Commission développement économique – Développement Local

· Adhésion à l’association pour la Maison de l’Emploi 

V/ Commission environnement – cadre de vie 

· réductions OM – OC

· Avenant à la convention d’études Gerplan avec le bureau d’études Waechter

· Autorisation de lancer la consultation – Collecte et traitement des déchets verts

VI/ Commission services aux communes

· Signature de convention avec l’ONF et l’ADAUHR pour l’échange de données informatiques en vue de la constitution d’un SIG
VII/ Divers

Monsieur André Wolgensinger souhaite la bienvenue aux membres du conseil et salue les représentants de la Presse. Il souhaite au conseil une séance de travail fructueuse. Monsieur le Président s’associe aux salutations et remercie la municipalité de Michelbach le Haut de son accueil, mais regrette l’bsence de communes, malgré le planning mis en place.
Monsieur le président souligne l’absence de Monsieur Bernard UEBERSCHLAG – maire de Knoeringue qui n’a pas souhaité prendre part aux travaux du conseil. Il informe les membres qu’une réponse au fax envoyé à toutes les communes par le maire de Knoeringue a été faite.

I. Approbation du PV du Conseil communautaire du 13 février 2006

Aucune remarque n’étant parvenue par écrit, ni de remarque formulée lors de la séance, le compte rendu est adopté à l’unanimité. 
II. Commission Finances
Monsieur Le Président tient à remercier les agents et les présidents de commission de leur implication et de leur travail pour l’élaboration de ce budget. Il souligne également la séance de travail du bureau du 21 mars au cours de laquelle le budget a été présenté et discuté. Il rappelle qu’il ne s’agit pas du budget du Président UEBERSCHLAG mais du budget de la collectivité et qu’il se veut répondre aux besoins et orientations retenues par le conseil communautaire.
Il précise qu’avec une augmentation des taux d’imposition de 4% il sera possible d’anticiper l’ouverture de la deuxième crèche. La réserve pour le fonctionnement de la crèche s’établit cette année autour de  42 000 €. Il est satisfait de cette situation car les 30% de hausse des impôts sur 3 ans proposées par le bureau en vue d’anticiper l’ouverture de la crèche ne seront pas atteints. En effet, à l’heure actuelle l’augmentation totale des taux d’impôts sur ces deux ans est de 10%.

Il donne la parole à Melle Miesch pour la lecture du budget principal 2006. 

1. Budget Principal 2006
Frédérique MIESCH donne lecture du budget principal – section de fonctionnement dont le montant s’élève à 796 800 €.

Concernant les dépenses de fonctionnement, le poste 60621 – combustibles est doté de 6000 € afin de couvrir les frais de chauffage de la crèche. Cette dépense est réglée directement par la comcom et valorisée en avantage en nature dans la déclaration de dépenses CAF, de sorte à bénéficier du soutien financier de plus de 50%.

Les articles 60632, 60633, 6068, 61521, 61522 sont en baisse sensible en raison de la fin du droit de tirage pour l’année 2006.

L’article 6132, locations immobilières, est doté de 6500 € en vue de couvrir les frais de location du siège de la comcom à la Mairie de Hagenthal le Bas. 80 000 € sont inscrits à l’article 61523 – entretien de voies et réseaux- en vue de couvrir les frais des différents marchés services aux communes ( éclairage public, balayage des rues, curage des tabourets siphons). Cette somme sera certainement réévaluée à la hausse en cours d’année en raison d’un décalage de facturation entre l’année 2005 et 2006 et des prestations demandées par les communes. 
L’article Maintenance passe à  15 000 €, l’augmentation étant principalement due à la maintenance des outils SIG qui est relativement onéreuse. L’article 617 – études et recherches- est ramené à 8 000 € en vue de solder l’étude Gerplan et l’accompagnement à la mise en place des périscolaires dans les communes.

L’article 6226 est en diminution compte tenu de la fin des missions de suivi des marchés par la DDAF. Le suivi des marchés et de la facturation est désormais réalisé en interne.

L’article 6236 – catalogues et imprimés- est revu à la baisse en raison de l’imputation de certaines dépenses sur le budget annexe. 

Le chapitre Charges de personnel passe de 189 200 à 198 000 €. Compte tenu de l’arrivée de Gaetan qui relève de la Fédération tout comme Xavier Heslouin, l’article 6218 – autre personnel extérieur s’élève désormais à 60 000 €. 

Le Chapitre Autres Charges de gestion courante passe de 300 300 € à 331 600 €, c’est dans ce chapitre que se retrouve la cagnotte pour le fonctionnement de future crèche de Ranspach-le- Bas.

L’article 6574 correspond à la subvention de fonctionnement de l’association de gestion de la petite enfance pour 175 000 €, aux subventions associatives, au financement des actions jeunesse organisées par la fédération des foyers clubs, à la cagnotte pour le fonctionnement de la crèche de Ranspach-le- Bas ainsi qu’à Infobest.

Concernant les recettes de fonctionnement, elles s’élèvent à 796 800 €. 32 000 € de recettes sont attendues à l’article 70848 au titre de l’ouvrier intercommunal mis à disposition des communes.

Les contributions directes, afin d’équilibrer le budget, doivent donner une recette de 305 000 €, soit une proposition d’augmentation des taux d’impôt de 4%. 
Des participations de différents organismes sont également attendues, le conseil général pour l’aide aux agents de développement et la réalisation du programme de développement local à hauteur de 65 000€, une participation de la CAF (remboursement des dépenses engagées par la comcom dans le cadre des actions jeunesse et petite enfance) à hauteur de 165 000 €. Des dotations de l’Etat sont également attendues, au final le chapitre 74 – dotations et participations – s’élève à 456 300 €. 
Madame COULOT Michèle souhaite connaître la décomposition exacte de l’article 65 74 – subvention, il lui est répondu que cette somme englobe : 

· 175 000 € pour l’association de gestion de la petite enfance qui gère la crèche de Hagenthal le Bas

· 37 000 € pour la fédération des foyers clubs pour la gestion du programme d’animations jeunesse

· 42 000 € au titre de la cagnotte pour le fonctionnement prévisionnel de la crèche du bassin nord

· subvention à différents organismes : Service info jeunes (3 100 €), Infobest (1150 €), Sud Alsace initiative ( 1 200€)
· subvention aux associations au titre des  20 € par an et par jeune et subvention pour projet exceptionnel présentant une dimension intercommunale

Monsieur Striby reprend que la cagnotte qui est à l’heure actuelle de 42 000 € ne suffira de loin pas à payer le fonctionnement de la crèche, car nous versons une subvention annuelle de 175 000 € à l’association qui gère celle de Hagenthal le Bas. Monsieur le Président rappelle que sur la somme de 175 000 €, la Caf nous rembourse plus de 55 % des dépenses, donc la dépense réellement à charge de la collectivité est de l’ordre de 75 000 - 80 000 € pour une année de fonctionnement.
Les budgets à venir permettront par des augmentations d’impôts, si nécessaire, de disposer d’une somme de 60 à  65 000 €, cette somme devrait largement suffire à couvrir le fonctionnement de la structure des quelques mois sur 2007.

C’est en 2008, que nous devrons disposer de la totalité de la somme. En effet, à l’heure actuelle, nous n’avons pas budgeté les recettes prévisionnelles de la CAF, nous ne prévoyons en compte que le montant réellement à charge de la comcom.

Monsieur le président souligne également que pour l’heure les participations inscrites de la CAF ne sont pas au taux plein, mais une inscription supplémentaire de crédit est donc prévisible au budget supplémentaire si la politique de la CAF ne nous réserve pas de surprise.
Il est ensuite donné lecture par Melle Miesch de la section d’investissement du budget principal. Le principal investissement concerne la crèche de Ranspach le bas, les inscriptions budgétaires figurant au budget 2005 sont complétées sur 2006 afin de disposer du financement quasi complet de l’opération crèche de Ranspach le Bas.

En dépense d’investissement, nous trouvons à l’article 205 – concessions et droits similaires 2 500 € au titre du cadastre et du site Internet. La nouvelle nomenclature M14 fait apparaître l’article 2042 – subvention d’ équipement aux personnes de droit privé – cet article est crédité de 6 500 € en vue de régler les différents dossiers qui ont été accordés dans le cadre de l’opération « coloration de façades ».

L’article 21 58 est doté de 5 000 € en vue de pourvoir aux besoins d’équipements et d’outillages de l’ouvrier intercommunale Des crédits sont également prévus pour le renforcement de la banque de matériel. Le chapitre 16 – remboursement d’emprunt- est doté de 9 700 €.

Au total, les dépenses d’investissement s’élèvent à 453 700.00 €.

Pour les recettes d’investissement, nous trouvons des subventions d’investissement de 254 000 € qui sont essentiellement liés à la crèche de Ranspach-le- Bas. Egalement liés à la crèche, les 82 000 € que nous comptons encaisser au titre du FCTVA. Le total des dépenses réelles est donc arrêté à la somme de 386 000 €. La section recettes est équilibrée grâce au 67 700 € provenant de la section de fonctionnement (dotations aux amortissements). 

Monsieur Striby reprend le fait que le budget investissement est quasiment consacré à la crèche. Il rappelle sa position en matière d’équipement d’accueil de la petite enfance, il est tout à fait favorable à la création des crèches car il y a des demandes sur le territoire, mais la localisation de la première crèche n’était pas stratégique, et la réalisation d’une deuxième crèche compte tenu de nos moyens financiers est une grosse erreur. 2 crèches pour 13 communes rurales, c’est trop. Face à cette décision et compte tenu que les habitants de la commune de Michelbach-le- Bas n’ont que très peu bénéficié des services offerts par la crèche de hagenthal le bas, les élus de la commune lors d’un conseil municipal ont souhaité demander le retrait de la Communauté de Communes Porte du Sundgau au bénéfice de la Communauté de Communes des Trois Frontières. Le principal grief qu’oppose la commune de Michelbach-le-Bas est d’avoir tout misé sur l’enfance en négligeant d’autres priorités. Par ailleurs, la commune de Michelbach-le- Bas est naturellement tournée vers St Louis.
Il estime également que la réserve inscrite au budget est dérisoire comparée aux besoins de financement de ce nouvel équipement. Il souhaiterait connaître le coût exact de fonctionnement de la crèche de Hagenthal le Bas. Monsieur le Président lui répond que toutes les dépenses sont agréées par le conseil dans le cadre du vote du compte administratif, quand aux comptes de l’association, il rappelle que chaque maire est membre de l’association et que des assemblées générales se tiennent tous les ans et les comptes sont présentés et votés par les membres présents. L’information est donc disponible et diffusée, il suffit simplement de vouloir entendre.

Monsieur Striby souhaite que l’information du coût exact de l’investissement réalisé pour la crèche de Hagenthal le bas soit communiqué, de même que le coût de fonctionnement et le budget prévisionnel d’investissement pour Ranspach-le- Bas.

Quand au budget présenté, il estime qu’il manque de clarté. Il annonce qu’il votera contre ce budget et demande qu’il soit procédé à son vote par bulletin secret.

Monsieur le Président trouve regrettable qu’en qualité de vice-président et donc convié à toutes les réunions de travail de la comcom, Monsieur Striby ne soit pas plus au courant des dossiers et des chiffres. Sur le coût de fonctionnement de la crèche de Hagenthal le Bas, la réponse a déjà été donnée lors du bureau du 21 mars, la comcom vote une subvention au bénéfice de l’association de gestion de la petite enfance à hauteur de 175 000 € (cette somme est soumise à chaque fois à un vote du conseil et figure au budget primitif) par an. A cette somme, il convient de rajouter environ  10 000 € d’avantages en nature (fourniture du mazout, réparations, peinture, mise à disposition de l’ouvrier). Au total, la subvention versée à l’association de gestion s’élève à 185 000 €. Sur cette somme, nous percevons une aide de la CAF à hauteur de plus de 55 %.

Monsieur Striby souligne que les aides de la CAF ne sont pas éternelles et que le dispositif de financement peut être revu par la CAF à l’issue du contrat temps libre et enfance. Monsieur le président lui rappelle qu’il en va de même pour l’ensemble des dispositifs de subventionnement et fait référence au conseil général qui n’intervient plus pour les actions de rénovation du petit patrimoine ou encore pour les colorations de façade.

Monsieur le Président rappelle que le budget a été travaillé conformément aux engagements votés par le conseil communautaire et que toutes les personnes qui ont travaillé à son élaboration ont veillé à ce qu’il soit le plus conforme aux attentes de la population, des élus, tout en limitant les hausses d’impôt.

Madame Catherine Troendle, responsable de la commission petite enfance, tient à rappeler que la politique petite enfance s’est construite en fonction des besoins du territoire, suite à des études. Les choix de réalisation d’équipement ont été acceptés à la majorité, elle regrette cette désolidarisation de la commune de Michelbach le bas d’un projet communautaire et espère que le territoire et l’intercommunalité ne sera pas fragilisée à cause d’une seule commune qui ne veut plus jouer le jeu de la solidarité.
Monsieur Striby reprend la parole pour signaler que les habitants de la commune de Michelbach le Bas ont d’après ses calculs versé plus de 200 000 € au titre des impôts directs sans avoir aucun retour de la structure intercommunale. Les impôts vont encore être amenés à augmenter à cause de ce deuxième équipement, et il ne souhaite pas que les habitants de sa commune soient encore mis à contribution, d’où cette demande de retrait de l’intercommunalité.

Monsieur le président signale que 22 personnes sont à l’heure actuelle en liste d’attente pour une place à la crèche de hagenthal le bas, quelle réponse doit on leur apporter ?

Monsieur Severac prend la parole pour exposer un cas concret, une association de parents s’est créée dans la commune en vue d’obtenir la création d’un centre périscolaire. La commune les a suivi, les prévisions de fonctionnement ont été élaborées à 15 enfants lors de l’ouverture de la structure en septembre 2005. Aujourd’hui, 54 enfants fréquentent le centre de manière régulière. Il y a une demande de la population pour ces équipements. Ces équipements permettent d’attirer une population jeune dans nos villages et de conserver une vitalité dans la commune. Certes cette offre a un coût mais nous répondons aux besoins de la population. 
Max DELMOND propose qu’une future réunion soit consacrée à l’examen des projets, il lui apparaît important que la comcom redéfinisse et affiche les autres projets politiques qu’elle porte. Il lui semble qu’une inquiétude existe sur le projet politique et les finances futures de la collectivité, il est nécessaire de clarifier la situation.

Madame BUBENDORFF souhaite relativiser la hausse des impôts, 4% d’augmentation cela représente environ 70 centimes par feuille d’impôt. Il convient de relativiser la part comcom dans les impôts quand on regarde le prélèvement réalisé pour le compte de la région ou du département, la part de l’intercommunalité est très faible et nous rendons des services directement aux usagers. Elle ajoute également que la comcom prend en également en charge des dépenses qui ne se retrouvent dans les budgets communaux (éclairage public, curage des tabourets siphons…)

Monsieur le président souhaite que le débat reprenne sur le budget et que l’on arrête de discuter de la sortie de Michelbach-le- Bas. L’argumentaire quant à cette sortie, le coût de l’intercommunalité et les actions rendues sera fait en temps et en heure. Il réaffirme que sa position quant à cette question n’a pas varié et qu’il ne s’opposera pas en son nom personnel à la sortie d’une commune qui ne se sent pas bien au sein de l’intercommunalité.

2 ) Vote des taux d'imposition directe pour l'année 2006
Monsieur le Président donne lecture de l’état de notification des taux d’imposition. Compte tenu du fait que l’évolution du produit fiscal à taux constant produirait 293 267 € de recettes et que nous avons besoin de 305 000 € pour équilibrer le budget, il est nécessaire d’augmenter les taux de 4%.

Ainsi
:
La taxe d’habitation passerait de 1.54 à 1.60%



La taxe foncière passerait de 1.85 à 1.92%



La taxe foncière non bâti passerait de 8.90 à 9.26 %



La taxe professionnelle passerait de 1.60 à 1.66%

Monsieur le Président propose qu’il soit passé au vote des taux d’imposition avant le vote du budget principal 2006.

OUÏ les explications données par Monsieur le Président de la Communauté de Communes Porte du Sundgau, Jean-Pierre UEBERSCHLAG
LE COMITE DIRECTEUR, à l’unanimité, Monsieur Frédéric STRIBY votant contre et Messieurs UEBERSCHLAG André et FAVRE NOVEL Michel s’abstenant

VOTE les taux pour l’année 2006 comme suit : 





Base d’imposition

Taux votés


Produit 
Taxe d'habitation:


8 166 000

   1,60%


130 656 
Taxe foncière (bâti):


5 392 000

   1,92%


103 526
Taxe foncière (non bâti):
          
   324 300

   9,26%


  30 030
Taxe professionnelle:
        

2 431 000
   
    1,66%


  40 355
___________________________________________________________________________









Total:
            304 567 €
Après ce vote, Monsieur le Président propose de passer au vote du budget principal. Monsieur ROTH souhaite savoir si conformément aux promesses faites l’année dernière lors de la séance budgétaire, la commission finances s’est réunie pour étudier la proposition budgétaire. Monsieur le Président lui répond que c’est le bureau qui a étudié le budget. La composition du bureau est exactement la même que celle de la commission finances. Dans la forme, la commission finance n’a pas été réunie mais les membres de cette commission ont pu exprimer leurs opinions lors de la réunion de bureau du 21 mars 2006. A l’avenir, la distinction entre le bureau et la commission finances sera mieux faite, vu que la demande de plus de formalisme parait être plus importante a été formulée par certains membres de l’assemblée. 
Objet: Budget général 2006 

OUÏ les explications de Monsieur le Président Jean-Pierre UEBERSCHLAG,

LE COMITE DIRECTEUR, à l’unanimité, Monsieur STRIBY Frédéric votant contre, Messieurs FAVRE NOVEL Michel, Fernand ROTH, FANINGER René, UEBERSCHLAG André  s’abstenant
APPROUVE le Budget 2006 suivant :  
Section DE FONCTIONNEMENT – Vue d’ensemble

Dépenses

	Chap.
	LIBELLES
	PROPOSITIONS DU PRESIDENT
	VOTE CONSEIL

	011
	Charges à caractère général
	188 500.00
	188 500.00

	012
	Charges de personnel et frais assimilés
	198 000.00
	198 000.00

	65
	Autres charges gestion courante
	331 600.00
	331 600.00

	014
	Atténuation de produits
	0.00
	0.00

	656
	Frais de fonctionnement des groupes d’élus
	0.00
	0.00

	
	TOTAL DES DEPENSES DE GESTION COURANTE
	718 500.00
	718 500.00

	66
	Charges financières
	8 100.00
	8 100.00

	67
	Charges exceptionnelles
	900.00
	900.00

	68
	Dotations aux amortissements
	0.00
	0.00

	022
	Dépenses imprévues de fonctionnement
	1 950.00
	1 950.00

	
	TOTAL DES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT
	729 100.00
	729 100.00

	023
	Virement à la section d’investissement
	0.00
	0.00

	042
	Opérations d’ordre entre section
	67 700.00
	67 700.00

	
	TOTAL 
	796 800.00 €
	796 800.00 €





TOTAL DES DEPENSES CUMULEES : 796 800.00 €
Recettes

	Chap.
	LIBELLES
	PROPOSITIONS DU PRESIDENT
	VOTE COMITE DIRECTEUR

	70
	Produits des services
	32 000.00 € 
	32 000.00 € 

	73
	Impôts et taxes 
	305 000.00 €
	305 000.00 €

	74
	Dotations et participations  
	456 300.00 €
	456 300.00 €

	75
	Autres produits de gestion courante
	0.00 €
	0.00 €

	013
	Atténuation de charges 
	500.00 €
	500.00 €

	
	TOTAL DES RECETTES DE GESTION COURANTE
	796 300.00 €
	796 300.00 €

	76
	Produits financiers
	0.00 €
	0.00 €

	77
	Produits exceptionnels
	3 000.00 €
	3 000.00 €

	78
	Reprise sur amortissement et provisions
	0.00 €
	0.00 €

	
	TOTAL
	796 800.00 €
	796 800.00 €





TOTAL DES RECETTES CUMULEES : 796 800.00 €
SECTION D’INVESTISSEMENT – Vue d’ensemble

Dépenses

	Chap.
	LIBELLES
	PROPOSITIONS DU PRESIDENT
	VOTE CONSEIL

	010
	Stocks
	0.00
	0.00

	20
	Immobilisations incorporelles
	2 500.00
	2 500.00

	204
	Subventions d’équipements versées
	6 500.00
	6 500.00

	21
	Immobilisations corporelles
	5 000.00
	5 000.00

	23
	Immobilisations en cours
	0.00
	0.00

	
	Total des opérations d’équipement
	427 000.00
	427 000.00

	
	TOTAL DES DEPENSES D’EQUIPEMENT 
	441 000.00
	441 000.00

	10
	Dotation fonds divers et réserves
	0.00
	0.00

	13
	Subventions d’investissement
	0.00
	0.00

	16
	Emprunts et dettes assimilées
	9 700.00
	9 700.00

	26
	Participations et créances rattachées
	0.00
	0.00

	27
	Autres immobilisations financières
	0.00
	0.00

	020
	Dépenses imprévues d’investissement
	3 000.00
	3 000.00

	
	TOTAL DES DEPENSES FINANCIERES
	12 700.00
	12 700.00

	
	TOTAL DES DEPENSES REELLES D’INVESTISSEMENT
	453 700.00
	453 700.00

	
	TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE D’INVESTISSEMENT 
	0.00
	0.00

	
	TOTAL 
	453 700.00
	453 700.00





TOTAL DES DEPENSES CUMULEES : 453 700.00 €
Recettes

	Chap.
	LIBELLES
	PROPOSITIONS DU PRESIDENT
	VOTE COMITE DIRECTEUR

	10
	Stocks
	0.00
	0.00

	13
	Subvention d’investissement
	254 000.00
	254 000.00

	16
	Emprunts et dettes assimilées
	50 000.00
	50 000.00

	204
	Subvention d’équipements versés
	0.00
	0.00

	
	TOTAL DES RECETTES D’EQUIPEMENT
	304 000.00
	304 000.00

	10
	Dotations fonds Divers réserves
	82 000.00
	82 000.00

	27 
	Autres immobilisations financières
	0.00
	0.00

	024
	Produit des cessions
	0.00
	0.00

	
	TOTAL DES RECETTES FINANCIERES
	82 000.00
	82 000.00

	
	TOTAL DES RECETTES REELLES D’INVESTISSEMENT 
	386 000.000
	386 000.000

	021
	Virement de la section de fonctionnement
	0.00
	0.00

	040 
	Opérations d’ordre entre sections
	67 700.00
	67 700.00

	
	TOTAL DES RECETTES D’ORDRE D’INVESTISSEMENT
	67 700.00
	67 700.00

	
	TOTAL
	453 700.00
	453 700.00





TOTAL DES RECETTES CUMULEES : 453 700.00 €
3) Budget annexe

La parole est laissée à Melle Catherine ROYER pour la présentation du budget annexe ordures ménagères.

Le montant de la section d’exploitation s’élève à 816000 euros. Concernant les dépenses d’exploitation, le chapitre 11 est le plus conséquent avec un montant de 774600 euros, réparti comme suit :

Article 6135 doté de 3500 euros pour les locations mobilières (location de bennes à la déchetterie de Leymen essentiellement)
Article 61558- doté de 700 euros pour les autres biens mobiliers. Cette somme est dédiée à la réparation de sites de déchets verts par exemple (détérioration du grillage).

Article 6218- doté de 23000 euros pour autre personnel extérieur(mise à disposition de personnel pour l’entretien des sites de déchets verts et de la déchetterie de Leymen).

Article 6226- doté de 7000 euros pour les honoraires. Cela concerne les honoraires DDAF pour le suivi de nos marchés de prestation de service, mais aussi les honoraires SOFERIC pour les conceptions de pages dédiés aux déchets. Monsieur le Président précise que ce sera la dernière année que l’on fera appel aux services de la DDAF pour le suivi de nos Marchés, ce suivi étant peu à peu repris par les services de la Comcom. Mlle Royer précise que le montant des honoraires sera encore à payer l’an prochain étant donné que nous payons toujours avec un an de retard.

Article 6231- doté de 3000 euros pour les annonces et insertions (Publicité pour les appels d’offres liés aux Marchés publics). 
Article 6248- doté de 500 euros pour les frais de déplacement du personnel dans le cadre de missions liées à la gestion des déchets, ainsi que pour le Commissaire enquêteur qui a été amené à se déplacer dans le cadre de l’enquête publique pour la création d’une déchetterie à Michelbach-le-Haut.

L’article 654 concernant le recouvrement des admissions en non valeur s’élève à 5500 euros.

L’article 6611-doté de 7000 euros couvre les intérêts liés à la déchetterie de Leymen ainsi que la ligne de trésorerie.

L’article 673 doté de 8000 euros est destiné aux réductions sur la redevance OM/OC.

L’article 6811 d’un montant de 21100 euros concerne l’amortissement en recette d’investissement.

Concernant les recettes d’exploitation, elle s’élève à 816200 euros. 736200 euros de recettes sont attendues au chapitre 70 au titre de ventes de produits fabriqués, prestations de services, de marchandises avec le détail suivant :

Article 703- Concerne la vente de produits résiduels pour 11 000 euros. Cela concerne la garantie de reprise du verre par BSN et la reprise du plastique par Valorplast.

724 000 euros sont attendus par la redevance ordures ménagères des particuliers et des professionnels. Monsieur Le Président souligne que cette augmentation par rapport au budget 2005 ne signifie pas une augmentation de la redevance, car des recettes supplémentaires ont été inscrites au budget supplémentaire (entraînant un total de 721 000 euros de redevance pour 2005) et de nouveaux foyers sont attendus.

80 000 euros de recettes sont attendus pour les aides financières d’Eco-emballages ainsi que de l’Agence de l’eau.

Monsieur Le Président interroge l’assemblée pour connaître les remarques et opinions sur la partie section exploitation. Aucune remarque particulière n’étant apportée, la section d’investissement est présentée.
Concernant les dépenses d’investissement , une somme de 5100 euros à l’article 16 est dédiée au remboursement du prêt pour la déchetterie de Leymen.

10 000 euros sont dotés à l’article 23 pour les immobilisations en cours. Il est précisé que 5 000 euros sont déjà dédiés aux travaux de clôture du local à DMS à la déchetterie de Leymen, ainsi qu’à des panneaux informatifs placés au-dessus des bennes.

Concernant les recettes de la section investissement, 21100 euros sont alloués à l’article 28 pour amortissement. Cela concerne une dépense de fonctionnement inscrite à l’article 68.

OUÏ l’exposé de Melle Catherine ROYER,
OUÏ les explications de Monsieur le Président Jean-Pierre UEBERSCHLAG,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l’unanimité des suffrages exprimés
APPROUVE le Budget annexe 2006 suivant : 

Section D’EXPLOITATION – Vue d’ensemble

Dépenses

	Chap.
	LIBELLES
	PROPOSITIONS DU PRESIDENT
	VOTE CONSEIL

	011
	Charges à caractère général
	774 600.00
	774 600.00

	012
	Charges de personnel et frais assimilés
	0.00
	0.00

	65
	Autres charges gestion courante
	5 500.00
	5 500.00

	014
	Atténuation de produits
	0.00
	0.00

	66
	Charges financières
	7 000.00
	7 000.00

	67
	Charges exceptionnelles
	8 000.00
	8 000.00

	68
	Dotations aux amortissements
	21 100.00
	21 100.00

	69
	Impôts sur bénéfices et assimilés
	0.00
	0.00

	022
	Dépenses imprévues de fonctionnement
	0.00
	0.00

	023
	Virement à la section d’investissement
	0.00
	0.00

	
	TOTAL 
	816 200.00 €
	816 200.00 €





TOTAL DES DEPENSES CUMULEES : 816 200.00 €
Recettes

	Chap.
	LIBELLES
	PROPOSITIONS DU PRESIDENT
	VOTE COMITE DIRECTEUR

	70
	Ventes produits, prestations services
	736 200.00
	736 200.00

	713
	Variations des stocks 
	0.00
	0.00

	72
	Production immobilisée  
	0.00
	0.00

	74
	Subvention d’exploitation
	80 000.00
	80 000.00

	75
	Autres produits de gestion courante
	0.00
	0.00

	013
	Atténuation de charges 
	0.00
	0.00

	76
	Produits financiers
	0.00
	0.00

	77
	Produits exceptionnels
	0.00
	0.00

	78
	Reprise sur amortissement et provisions
	0.00
	0.00

	79
	Transfert de charges
	0.00
	0.00

	
	TOTAL
	816 200. 00 €
	816 200. 00 €





TOTAL DES RECETTES CUMULEES : 816 200.00 €
SECTION D’INVESTISSEMENT – Vue d’ensemble

Dépenses

	Chap.
	LIBELLES
	PROPOSITIONS DU PRESIDENT
	VOTE CONSEIL

	16
	Emprunts et dettes assimilées
	5 100.00
	5 100.00

	23
	Immobilisations en cours
	10 000.00 
	10 000.00 

	020
	Dépenses imprévues d’investissement
	6 000.00
	6 000.00

	
	TOTAL 
	21 100.00
	21 100.00





TOTAL DES DEPENSES CUMULEES : 21 100.00 €
Recettes

	Chap.
	LIBELLES
	PROPOSITIONS DU PRESIDENT
	VOTE COMITE DIRECTEUR

	28
	Amortissement des immobilisations 
	21 100.00
	21 100.00

	
	TOTAL
	21 100.00
	21 100.00





TOTAL DES RECETTES CUMULEES : 21 100.00 €

CHARGE le Président d'effectuer toutes les modalités nécessaires
4) Le vote du compte de gestion est reporté à la prochaine séance

5 ) Consultation pour la maintenance informatique, la remise à niveau du système informatique et d’un traceur 

Melle Frédérique Miesch expose qu’une consultation est à réaliser pour la remise à niveau du système informatique du siège administratif de la Communauté de Communes Porte du Sundgau afin de permettre le fonctionnement d’un système informatique de base (comptabilité, bureautique, paye) en toute circonstance, que par ailleurs le contrat de maintenance arrive à échéance et qu’il convient de réaliser une mise en concurrence pour confier cette mission

Par ailleurs, vu le développement programmé du système d’information géographique et la nécessité de diffuser des cartes A0 concernant les plans communaux ou encore les projets Gerplan, l’acquisition d’un traceur est envisagée. L’autorisation est donc demandée de consulter différentes entreprises pour la fourniture de ce matériel. 

OUÏ l'exposé de Melle Miesch Frédérique, Agent de Développement,
VU le code des marchés publics et la nécessité de consulter des entreprises compte tenu des montants des opérations,

Le conseil communautaire,  à l’unanimité

AUTORISE Monsieur le Président à lancer les procédures de consultation des entreprises selon les procédures autorisées par le code des marchés publics compte tenu des montants en jeu pour la maintenance du parc informatique, la remise à niveau du système informatique et l’acquisition d’un traceur A0. 

CHARGE Monsieur le Président de réaliser toutes formalités utiles et de prévoir les crédits nécessaires 

6 ) Convention de développement local – programme 2006
OUÏ les explications de Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Porte du Sundgau,

OUÏ l'exposé de Melle Miesch Frédérique, Agent de Développement, exposant que l’année 2006 est déjà bien chargé avec les dossiers relatifs à la création de la crèche de Ranspach-le- Bas, la reprise en régie du personnel de la crèche, la réflexion sur l’intérêt communautaire, la déchetterie de Michelbach-le- haut, la mise en route du SIG, et que par conséquent, il est proposé qu’aucune action nouvelle ne soit inscrite sur la convention de développement si ce n’est la demande de subvention des postes d’agent de développement
VU la Charte Intercommunale de Développement approuvée le par le Comité Directeur réuni en séance le 25 septembre 2001, 

LE COMITE DIRECTEUR, à l’unanimité,
OUÏ l’exposé de Frédérique MIESCH,
APPROUVE le programme d’actions 2006 comprenant les actions suivantes :

- Poste d’agent de développement généraliste

- Poste d’agent de développement spécialisé 
AUTORISE le Président à régler toutes les modalités administratives, budgétaires et financières.

III. Commission Services aux habitants

1 ) Convention financière et d’animation 2006 – Fédération des Foyers Clubs 

OUI l’exposé de Madame Catherine TROENDLE exposant que la Communauté de Communes Porte du Sundgau à souhaiter confier la gestion des animations du service jeunesse à la Fédération des foyers clubs en raison de son expérience en la matière. 

VU  les animations programmées pour l’année 2006 comprenant la réalisation des actions suivantes : 

Hiver : 2 semaines complètes de journées ski au Markstein, possibilité pour les ados de partir en séjour d’une semaine dans les Alpes, journées bricolages dans les communes et Clsh

Vacances Printemps : CLSH intercommunal, Animations délocalisées et projet Adolescent

Eté : animations sous forme de stages, mise en place d’un CLSH, possibilité pour les jeunes de partir en séjour d’une semaine avec une participation financière, stages spécifiques, séjours ado, fête de clôture 

Toussaint : programme d’animation dans les communes pour les enfants, Clsh, sorties bus 

Spectacle : afin d’apporter de l’animation dans les communes, en fonction des opportunités. 

Sound’Go festival rock 
Les mercredis d’animation: Mercredis d’animation avec prise en charge des repas à midi

OUÏ l’exposé de Frédérique MIESCH,
VU les besoins de financement pour la réalisation de ces actions, et précisant que les coûts seront pris en charge par la CAF dans le cadre du contrat temps libre

Le comité directeur, à l’unanimité

AUTORISE la conclusion d’une convention avec la fédération des foyers clubs relative à la mise en place du programme d’animations 2006

PRECISE que le montant de la participation financière de la Communauté de Communes Porte du Sundgau au programme d’action jeunesse 2006 a été fixée à 37 000 € HT 

PRECISE que les sommes nécessaires seront inscrites au budget à l’article 6574 du budget principal

AUTORISE le président à signer toute pièce utile

CHARGE Monsieur le Président de solliciter les subventions auprès des organismes susceptibles d’apporter un soutien

2 ) Convention de partenariat avec l’APA pour l’animation de cycles de formation en informatique 

OUÏ les explications de Mme Troendle précisant que la CCPS acquis une salle multimédia itinérante grâce à l’aide du Conseil général dans le cadre du programme de développement local,

VU la démarche partenariale engagée avec l’APA en vue de faire fonctionner cet espace multimédia et de permettre à notre population de disposer d’un outil et de formateurs capables de les initier au NTIC, il est proposé de conclure une convention avec cette association en vue de définir précisément les droits et obligations de la CCPS d’une part et de l’APA d’autre part,

VU le projet de convention 

Le conseil communautaire, à l’unanimité

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de partenariat concernant l’animation de cycles de formation en informatique avec l’APA

CHARGE Monsieur le Président de réaliser toutes formalités utiles et de signer tous documents nécessaires

A ce sujet, il est précisé bien que le partenariat soit conclu avec l’APA, les séances de formation sont ouvertes à toutes les personnes. Le coût du cycle de formation est de 20 € pour les personnes résidant dans la comcom et 25 € pour les hors comcom. Pour l’instant, seule la commune de Hagenthal le Bas est en mesure d’offrir l’accès à l’ADSL, une proposition tarifaire va être demandée pour que la commune de Ranspach-le- Haut puisse également accueillir le dispositif multimédia et l’accès à l’internet.

3 ) Attribution de subvention associative  

OUÏ l’exposé de Monsieur Denis WIEDERKEHR, Vice Président en charge de la commission « Service aux Communes »

VU la délibération du Comité Directeur réuni en séance du 02 octobre 2002 à Hagenthal-le-haut, fixant les règles générales d’attribution de subventions associatives et leur montant,

VU l’avis du comité de pilotage réuni le 22 Mars 2006 à Hagenthal le Bas pour examiner les dossiers de demande de subvention,

LE COMITE DIRECTEUR, à l’unanimité
DECIDE l’octroi d’une subvention :

· au club de Badminton d’Attenschwiller pour une somme de 340 €

· à l’entente Porte du Sundgau pour une somme de 2640 €

CHARGE le Président d’effectuer le paiement des subventions accordées sur l’article 6574 et de régler toutes les modalités nécessaires.

CHARGE la commission services aux communes de revoir les conditions d’attribution de subvention aux associations 

4 ) Marché d’assurance pour la crèche de Ranspach-le- Bas 

OUÏ les explications de Mme Troendle précisant que les travaux de la crèche de Ranspach-le- Bas sont estimés à 725 000 € HT et que le chantier sera amené à démarrer au moment de la période estivale

CONSIDERANT l’intérêt de disposer d’une assurance dommage ouvrage et d’une assurance tous risques chantiers, il est proposé qu’une consultation soit lancée en vue de couvrir ces risques 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, Monsieur Frédéric STRIBY s’abstenant

AUTORISE Monsieur le Président à lancer les consultations en vue d’assurer les risques dommages ouvrage et tous risques chantiers. 

CHARGE Monsieur le Président de réaliser toutes formalités utiles et de prévoir les crédits nécessaires 

IV. Commission développement économique – Emploi

5 ) Adhésion à l’association pour la Maison de l’Emploi

Des interrogations sont émises sur la pérennité du soutien financier de l’Etat par Monsieur ROTH, en effet l’Etat ne s’engage que pour une période de 3 ans. Nous n’avons aucune certitude sur le financement à l’issue de ces 3 ans. Madame Troendle expose qu’il s’agit des maisons de l’emploi impulsées par Monsieur Borlot et que seules quelques maisons ont été labellisées au niveau national. Monsieur le Président pense que cette problématique de l’emploi est importante et que nous ne pouvons pas ne pas nous y intéresser, il propose une adhésion de principe qu’il conviendra de confirmer en fonction de la définition des coûts de cotisations à l’association. Cette proposition est agréée. 

CONSIDERANT la labellisation de la Maison de l’Emploi du Pays de St Louis – Trois Frontières et du Pays du Sundgau par la Commission Nationale de labellisation en date du 7 décembre 2005,

CONSIDERANT la volonté de créer une association ayant pour objet d’impulser, de coordonner, de fédérer et de gérer les politiques et les actions en faveur de l’emploi et du développement  local dans les champs :

· de l’observation, l’anticipation et l’adaptation du territoire

· de l’accès et du retour à l’emploi

· du développement de l’emploi et de la création d’entreprises,

qui sera la personne morale en charge de la Maison de l’Emploi, et cocontractante de l’Etat et de la convention d’objectifs pluriannuelle sur 4 ans fixant les contributions financières respectives en fonctionnement et en investissement,

CONSIDERANT l’intérêt porté aux problèmes d’emploi, de formation, d’insertion et de lutte contre le chômage,

Le conseil communautaire, à l’unanimité 

DONNE un accord de principe à l’adhésion de la Communauté de Communes Porte du Sundgau à l’association pour la Maison de l’emploi

SOUHAITE CONFIRMER son adhésion lors de l’établissement des bases de cotisation à l’association

DESIGNE Monsieur le Président ou son représentant afin qu’il siège lors de l’assemblée constitutive

CHARGE Monsieur le Président de réaliser toutes formalités utiles 

V. Commission Environnement Cadre de Vie

1 ) Réduction Ordures Ménagères

OUÏ l'exposé de Mademoiselle ROYER Catherine, agent de développement

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l'unanimité,

DECIDE d'accorder les réductions suivantes :

CHARGE le Président d'effectuer toutes les modalités nécessaires.

	ATTENSCHWILLER
	
	
	
	
	
	
	

	NOM
	PRENOM
	ADRESSE
	CODE POSTAL
	COMMUNE
	N° TITRE
	REDUCTION
	CAUSE

	Concord Immo
	
	7 rue de l'Arsenal
	68100
	MULHOUSE
	2005 bord21 N°66
	63,36 €
	facture adressée au propriétaire

	Concord Immo
	
	7 rue de l'Arsenal
	68100
	MULHOUSE
	2005 bord21 N°66
	63,36 €
	facture adressée au propriétaire

	
	
	
	
	
	
	126,72 €
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	FOLGENSBOURG
	
	
	
	
	
	
	

	NOM
	PRENOM
	ADRESSE
	CODE POSTAL
	COMMUNE
	N° TITRE
	REDUCTION
	CAUSE

	SCHMITT
	Clément
	33 rue de Delle
	68220
	FOLGENSBOURG
	2005 bord21 N°66
	49,44 €
	1 pers. dans le foyer

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	HAGENTHAL LE BAS
	
	
	
	
	
	
	

	NOM
	PRENOM
	ADRESSE
	CODE POSTAL
	COMMUNE
	N° TITRE
	REDUCTION
	CAUSE

	LANG
	Annette
	1 rue de la Synagogue
	68220
	HAGENTHAL LE BAS
	2005 bord21 N°66
	12,36 €
	1 étudiant


Réductions OC

OUÏ l'exposé de Mademoiselle ROYER Catherine, agent de développement

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, à l'unanimité,

DECIDE d'accorder les réductions suivantes :

CHARGE le Président d'effectuer toutes les modalités nécessaires.

	Hagenthal-le-Haut
	
	
	
	
	
	

	NOM
	ADRESSE
	CODE POSTAL
	COMMUNE
	N° titre
	REDUCTION
	CAUSE

	BOSC VIADOM (DISLLER Valérie)
	33a rue Schoelcher
	68100
	Mulhouse
	2005 titre 67
	60,00 €
	Siège à Mulhouse

	Restaurant Relais des Bains
	149 rue des sources
	68220
	Hagenthal-le-haut
	2005 titre 67
	250,00 €
	Volume surestimé

	Coiffure DISSLER Valérie
	73 rue de l'Ecole
	68220
	Hagenthal-le-haut
	2005 titre 67
	93,60 €
	Employée par BOSC VIADOM

	
	
	
	
	
	403,60 €
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	LEYMEN
	
	
	
	
	
	

	NOM
	ADRESSE
	CODE POSTAL
	COMMUNE
	N° titre
	REDUCTION
	CAUSE

	Horticulture Hostetter
	1 rue de Benken
	68220
	LEYMEN
	2005 titre 67
	60,00 €
	Activité et volumes réduits

	Boucherie R. PIERCY
	12 rue principale
	68220
	LEYMEN
	2005 titre 67
	200,00 €
	Arrivé fin 2005

	
	
	
	
	
	260,00 €
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


2 ) Avenant au contrat GERPLAN

OUÏ l’exposé de Mlle ROYER, agent de développement

VU
le contrat GERPLAN signé entre le Cabinet Waechter et la Communauté de Communes

VU
le bilan financier actuel, et la demande des élus pour faire des réunions supplémentaires en vue de conclure le programme d’actions

Vu 
le projet d’avenant proposé par les services de la CCPS prévoyant de remplacer des prestations non réalisées par des réunions supplémentaires 
LE COMITE DIRECTEUR, après en avoir délibéré, à l'unanimité,:

AUTORISE Monsieur le Président à signer ledit avenant ainsi que toutes pièces utiles

Le point concernant la consultation marché vert est retiré car le conseil communautaire s’est prononcé à ce sujet en date du 13 février 2006.
VI. Commission Services aux communes

1 ) Conventions d’échange de fichiers d’information géographique avec l’ONF et l’ADAUHR

OUÏ les explications de Mlle ROYER, agent de développement, précisant que le logiciel de SIG est installé et que le système de diffusion des données d’information géographique est en cours de réalisation, il serait intéressant d’acquérir le maximum de données sur notre territoire pour une exploitation optimale du logiciel

VU la demande de l’ONF pour un partenariat d’échange de données et notre demande envers l’ADAUHR pour obtenir des données relatives aux document d’urbanisme de la CCPS

VU le projet de convention qui prévoit un échange de nos fichiers cadastraux contre des données vecteurs relatives aux zonages d’urbanisme et au domaine forestier

Le conseil communautaire, à l’unanimité

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de partenariat avec l’ONF et l’ADAUHR

CHARGE Monsieur le Président de réaliser toutes formalités utiles et de veiller au bon échange des données. 

VII. Divers

1 ) Adhésion à l’IRCOS

Mademoiselle MIESCH Frédérique explique que l’IRCOS propose des services de billetterie à tarif réduit pour les personnes adhérentes. Le droit d’entrée est de 232 € quelque soit le nombre d’employés affiliés, une cotisation de 2.68 € est ensuite demandée pour chaque agent à la collectivité, étant précisé que l’agent doit également contribuer à hauteur de 10 €. Il est donc proposé que la Communauté de Communes Porte du Sundgau s’affilie et que l’ensemble du personnel territorial du territoire (mairies et syndicats) puisse bénéficier des services de l’IRCOS. Compte tendu du recensement effectué, 80 agents au plus serait concerné, le budget total de cette action à charge de la collectivité serait donc de maximum 500 €. Cette proposition est acceptée par l’ensemble des membres.
OUI l’exposé de Mademoiselle Miesch Frédérique présentant l’intérêt d’adhérer à l’IRCOS et le coût financier de cette opération,

Le conseil Communautaire, à l’unanimité des membres présents
DECIDE d’affilier la Communauté de Communes Porte du Sundgau et l’ensemble du personnel territorial du territoire communautaire le souhaitant à l’IRCOS

CHARGE le président de réaliser toutes les démarches utiles et de signer tous les documents nécessaires

PRECISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget

L’ordre du jour étant épuisé, le président clôture la séance à 21 heures. [image: image1.png]
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